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Point 1 de l’ordre du jour CX/NFSDU 23/43/1 
 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 
COMITÉ DU CODEX SUR LA NUTRITION ET LES ALIMENTS DIÉTÉTIQUES OU DE RÉGIME 

Quarante-troisième session 

Dusseldorf, Allemagne 
7 – 10 mars avec adoption du rapport en mode virtuel le 15 mars 2023  

Les groupes de travail physiques sur les principes généraux pour l'établissement des VNR-R pour les personnes âgées 
de 6 à 36 mois et le mécanisme d’établissement de priorités / les nouvelles questions ou les nouvelles propositions de 

travaux se réuniront au même endroit, le lundi 6 mars 2023 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 1 

Point 
de 
l’ordre 
du jour 

Objet Référence du 
document 

 Ouverture de la session  
1 Adoption de l’ordre du jour CX/NFSDU 23/43/1 
2  Questions soumises au Comité par la Commission du Codex Alimentarius et/ou 

d’autres organes subsidiaires 
CX/NFSDU 23/43/2  

3 Questions d'intérêt émanant de la FAO et de l'OMS CX/NFSDU 23/43/3 
4 Révision de la Norme pour les préparations de suite (CXS 156-1987)1:  
 préambule et structure (à l'étape 4)  CL 2022/24/OCS-NFSDU 
 - Observations en réponse à la CL 2022/24/OCS-NFSDU  CX/NFSDU 23/43/4  
5 Principes généraux pour l’établissement de VNR -B pour les enfants âgés de 6 à 

36 mois (à l'étape 4)1 
CX/NFSDU 23/43/5 

 - Observations en réponse à la CL 2022/74/OCS-NFSDU CX/NFSDU 23/43/5 
Add.1 

6 Justification technologique de divers additifs alimentaires CX/NFSDU 23/43/6 
7 Mécanisme d’établissement de priorités/nouvelles questions ou nouvelles 

propositions de travaux1 
CX/NFSDU 23/43/7 
CX/NFSDU 23/43/8 

 
8 
8a 

 
Autres questions et travaux futurs1 

Méthodes d'analyse 
 

 
REP22/NFSDU, par. 6ii) 
et 99 

9 Date et lieu de la prochaine session  
10 Adoption du rapport  

 
  

                                                   
1 Voir les notes sur l'ordre du jour provisoire au verso. 
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Note générale 
 

POINT 4: La révision de la Norme pour les préparations de suite a été effectuée en plusieurs étapes avec tout d’abord 
l’achèvement de la partie sur les facteurs essentiels de composition et de qualité de la section A (préparations de suite) 
et B (boisson destiné aux enfants en bas âge avec éléments nutritifs ajoutés ou produit destiné aux enfants en bas âge 
avec éléments nutritifs ajoutés ou boisson pour enfants en bas âge ou produit pour enfants en bas âge), suivie d’autres 
sections restantes. Lorsque ces sections ont été terminées, elles ont été maintenues à l’étape 7 afin de permettre les 
débats et l’accord sur les parties supplémentaires du projet de révision de la norme. Par la suite, les dispositions sur le 
champ d’application, la description et l’étiquetage pour les sections A et B ont été abordées. À la suite de leur adoption 
par les quarante-deuxième et quarante-troisième sessions de la Commission, respectivement, la section A a été 
examinée et finalisée, lors de la quarante et unième session du CCNFSDU et est maintenue à l’étape 72; la section B a 
été finalisée lors de la quarante-deuxième session du CCNFSDU et est maintenue à l’étape 73. Les parties restantes du 
projet de norme révisée ont été discutées et approuvées par le CCNFSDU, à sa quarante-deuxième session et sont 
maintenues à l’étape 44. Comme convenu au préalable, la structure de la norme et le préambule proposé seront 
examinés après achèvement des autres sections5. Le CCNFSDU, à sa quarante-deuxième session, a confirmé cet accord 
et a convenu que le CCNFSDU, à sa quarante-troisième session, examinerait le préambule et la structure de la norme. 
Ensuite, l’intention est de soumettre la révision complète de la norme pour adoption par la Commission (étape 8).   

POINT 5: Un groupe de travail physique se réunira avant la session pour examiner les commentaires écrits soumis et 
préparer une proposition révisée à soumettre à l'examen du CCNFSDU, à sa quarante-troisième session. Le rapport de 
ce groupe de travail physique sera examiné sous ce point et sera disponible sous forme de CRD avant la session. 

POINT 7: Un groupe de travail physique examinera le rapport du GTE sur le mécanisme d’établissement de priorités afin 
de mieux gérer les travaux du CCNFSDU et procédera à un examen au cas par cas de toutes les propositions de nouveaux 
travaux soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2020/30-NFSDU ainsi que le document de travail sur les Directives 
générales relatives aux profils nutritionnels. Le rapport du groupe de travail physique sera examiné sous ce point et sera 
disponible sous forme de CRD avant la session. 

POINT 8: Ce point examinera également la demande du CCMAS concernant les méthodes pour les fructanes, le bêta-
carotène et le lycopène dans les préparations pour nourrissons ainsi que les méthodes appropriées pour évaluer le goût 
sucré des sources de glucides dans les "boisson destiné aux enfants en bas âge avec éléments nutritifs ajoutés ou produit 
destiné aux enfants en bas âge avec éléments nutritifs ajoutés ou boisson pour enfants en bas âge ou produit pour 
enfants en bas âge”. 

                                                   
2 REP20/NFSDU, par. 28 et 49 
3 REP22/NFSDU, par. 70 i) 
4 REP22/NFSDU, par. 53 i) 
5 REP20/NFSDU, par. 87 


